
  PASTORALE DES JEUNES 
  2026 

Autorisation parentale et charte 
Je, soussigné(e) _____________________________ demeurant (adresse) : ________________ 
_____________________________________________________________________________ 
autorise mon fils/ma fille _______________________né(e) le _______________ 
à participer  au  « Pélé jeunes du diocèse de Blois à Lourdes » 

        du 17 juillet 2026 au 22 juillet 2026 
 

Je reconnais avoir été informé des conditions d’encadrement du groupe, des lieux et 
conditions d’hébergement de mon enfant (Lourdes Village des Jeunes), des modes et conditions 
de transport (transport en bus) utilisés pour s’y rendre. 

J’autorise les organisateurs à prendre, si besoin est, toutes mesures (traitements médicaux, 
hospitalisation, intervention chirurgicales) rendues nécessaires par l’état de santé de mon enfant 
et m’engage dans ce cas à rembourser les frais pouvant en résulter. 

A cet effet, je joins à cette autorisation la fiche sanitaire de Liaison dûment remplie, 
l’attestation de droit à l’assurance maladie. 

N° de Sécurité Sociale : ___________________________________________ 
 

J’autorise le responsable de groupe à faire sortir du service des urgences mon enfant si le 
médecin des urgences juge que son état lui permet de retrouver son groupe. 

 
Je certifie que mon enfant est apte à suivre de telles activités sportives, et qu’il vient au 

camp exempt de toute contre-indication médicale. 
Je veille à ce que mon enfant ait sur lui sa carte d’identité. 

 
Durant le séjour, des photos vont être prises, ces photos pourraient être utilisées pour 

les besoins des aumôneries, si vous ne souhaitez pas que nous utilisions des photos de votre 
enfant, merci de le mentionner explicitement par courrier. 

Enfin, durant le séjour, j’autorise mon fils/ma fille à être transporté(e) en véhicule privé. 
 Fait le _______________                           A ___________________________ 
Signature des 2 parents précédée de la mention « lu et approuvé - bon pour autorisation 
parentale » : 
 
 
 
Les adresses, n° de téléphone et adresses mail sont nécessaires dans le cadre de la gestion des activités des groupes d'aumônerie 
pendant la durée de l’accompagnement de votre enfant. Elles sont destinées aux responsables d'aumônerie et accompagnateurs 
de catéchuménat des adolescents.  
Les adresses mail des parents sont aussi utilisées par le diocèse afin de transmettre des informations concernant la vie du diocèse 
(événements diocésains, appel au denier de l’Église…)  
Les données sont conservées pendant une durée de trois ans. 
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement général sur la protection des données, 
n° 2016/679/UE du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, d’interrogation, de limitation, de portabilité, d’effacement, de 
modification et de rectification des informations vous concernant. Vous disposez également d’un droit d’opposition au traitement 
de vos données à caractère personnel. Vous pouvez exercer ces droits auprès du délégué à la protection des données à l’adresse 
suivante : pastoados@diocese66.com 
Enfin vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, autorité 
de contrôle en charge du respect des obligations en matière des données à caractère personnel. 
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A signer par les jeunes et un de leurs parents : (obligatoire) 
 
            Je, soussigné (prénom et nom)_______________________________, en classe de _______ 
m’engage à vivre de mon mieux ce pèlerinage, dans un esprit d’approfondissement de ma foi 
chrétienne et d’amitié avec les autres participants.  

Je promets de faire de mon mieux pour respecter le règlement de vie qui me sera 
donné pour le bien de tous et de faire preuve de discipline et de fair-play dans toutes les activités 
proposées.  

Si je suis collégien :  
- Je m’engage à ne pas apporter mon téléphone portable, ou à le confier aux 

responsables du groupe dès le début du pèlerinage (montée dans le bus). 
Si je suis lycéen :  

Je m’engage à ne pas apporter mon téléphone portable, ou à le confier aux 
responsables du groupe dès le début du pèlerinage (montée dans le bus). 
Je m’engage à ne faire usage de mon téléphone portable qu’avec l’autorisation des 
adultes encadrant le groupe ; à ne pas utiliser mon téléphone dans les chambres ; à ne 
prendre aucune photo ou vidéo sans autorisation explicite d’un adulte ; à ne montrer 
aucune photo ou vidéo à un autre mineur dans le cadre du pèlerinage diocésain. 

Pour tous :  
- Je m’engage à n’apporter ou ne consommer ni tabac, ni cigarette électronique (ni puff), 

ni alcool, ni drogue. 
 

Je note qu’en cas de non-respect de ces règles, les responsables du groupe pourront 
décider de me renvoyer au cours du pèlerinage, après avoir informé mon responsable légal. 
 
Signature du jeune :      Signature des parents ou du  

responsable légal 


